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Addendum

La Mission permanente du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 décembre 1995, pour qu'elle soit distribuée aux Membres de l'OMC.

______________

La Mission permanente du Venezuela auprès de l'Office des Nations Unies à Genève et des
autres organisations internationales ayant leur siège à Genève présente ses compliments au Secrétariat
de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et lui remet, à titre de complément à la communication
n Notif/1551 du 30 novembre 1995, copie de l'Accord de change n 1, par lequel la Banque centrale
du Venezuela est autorisée à conclure un accord de change afin d'établir les taux applicables pour les
achats et les ventes de devises.1

1Le numéro du Journal officiel contenant le texte législatif peut être consulté à l'OMC, bureau 1044.




